
Procès Verbal n°24 Assemblée générale 2009 de l’association « Forestiers du Monde-France » 

Vendredi 19 juin 2009 

 

Etaient présents,  

En qualité de membres du bureau de l’association : 

 Christine CABASSY-BEYLI (Trésorière), Sylvie JOUVENCEAU (Secrétaire), 

Jean-Noël CABASSY (Présidence collégiale),  

En qualité d’adhérents : 

Josette AUCOIN, Bernard LECLERCQ 

Excusés en qualité de membres du bureau : 

Pascal OBSTETAR (Présidence collégiale), 

Excusés en qualité de membres du conseil d’administration : 

Pascal CHARGERE, François DUGAST, Laurent GAUTHIER. 

Excusée en qualité d’adhérente : 

 Thérèse BOUSSARD-COURT 

 

Lieu de réunion : Siège de Forestiers du Monde®-France, 42 B Avenue Victor HUGO 21000 DIJON (Côte 

d’Or - France) Horaire : 20h00 – 22h15 

  

1 - Approbation des états financiers de l’exercice social 2008 

2 - Présentation des rapports d’activité et moral de l’exercice 2008 

3 - Quitus à la présidence collégiale et à la trésorière pour la gestion passée. 

4 - Approbation du procès verbal n°23 du 14 mars 2009. 

5 – Election des membres du Conseil d’administration et du bureau de  

« Forestiers du Monde® - France » pour le mandat 2009-2012.  

6 - Adhésions à l’association « Forestiers du Monde » 
7 - Création d’une représentation départementale française 

« Forestiers du Monde® - Ain - Bugey » 

8 - Participation de FDM au Grand Dej’ des associations (Dimanche 27 septembre 2009) 

 9 – Affiche départementale côte d’orienne « connaissance et protection du damier du frêne ».  

Etat d’avancement. Budget bouclé. Présentation de la maquette. 

10 - Participation de FDM au programme d’animations pédagogiques 2009-2010 du Grand Dijon 

 représenté par LATITUDE 21 ( maison de l’architecture et de l’environnement).  

Projet de convention. 

11 - Demande d’appui financier auprès de l’association Georges HOURDIN pour la mission 

internationale malgache de création forestière pédagogique biodiverse à Sakaraha. 

12 -  Premier relâché d’Escargots de Bourgogne (Helix pomatia) sur l’agglomération dijonnaise le 1er 

juillet 2009. Présentation de l’opération et du protocole de suivi de la population. 

13 – Nouvelle édition de l’ouvrage « Bâtir la Forêt. Ensemble luttons contre l’effet de serre ». 

14 - Date à inscrire sur votre agenda. 

 

1 - Approbation des états financiers de l’exercice social 2008 

Le président présente les états financiers 2008. Ces états comme ceux de l’exercice social 2007 ont été 

publiés sur le site Internet de « Forestiers du Monde® ». Ils ont été élaborés avec le concours de Frédérique 

GAUTIER en qualité d’auditrice financière de Forestiers du Monde®. La situation financière de « Forestiers 

du Monde® - France » est saine. Les états financiers de l’exercice social 2008 sont approuvés. 

 

2 - Présentation des rapports d’activité et moral de l’exercice 2008 

Le président présente les rapports d’activité et moral de l’exercice 2008. Il est demandé que le rapport 

d’activité soit également publié sur le site Internet afin de présenter à tout citoyen internaute l’activité de 

l’association. 

 

 



 

3 - Quitus à la présidence collégiale et à la trésorière pour la gestion passée. 

Au regard des bilans présentés, quitus est donné à la présidence collégiale et à la trésorière pour la 

gestion passée, exercice social 2008. 

 

 4 - Approbation du procès verbal n°23 du 14 mars 2009. 

Le procès verbal n°23 de l’assemblée générale du 14 mars 2009 est approuvé. 

 

5 – Election des membres du Conseil d’administration et du bureau de  

Forestiers du Monde® - France pour le mandat 2009-2012.  
Les adhérents ont été invités à voter par courrier ou à remettre en séance leur vote. Le dépouillement 

des votes secrets est effectué en séance. Sur 59 adhérents-votants inscrits à la date du 19 juin 2009, 28 

bulletins de vote et 2 courriers ont été reçus au siège. 

 

Sont élus à ce jour en qualité de membres du conseil d’administration pour le mandat de gestion 2009-

2012 les adhérents suivants : 

Christine CABASSY-BEYLI, 28 votes. 

Sylvie JOUVENCEAU, 27 votes 

Nelly OBSTETAR, 25 votes 

Frédérique GAUTIER, 26 votes 

François DUGAST, 25 votes 

Pascal OBSTETAR, 27 votes 

Jean Noël CABASSY, 28 votes 

 

Au regard des candidatures exprimées préalablement à l’élection, composent le bureau élu les 

membres du conseil d’administration suivants : 

En qualité de Présidents : Pascal OBSTETAR et Jean-Noël CABASSY (Présidence collégiale) 

En qualité de Secrétaire : Sylvie JOUVENCEAU 

En qualité de Trésorière : Frédérique GAUTIER 
 

 6 - Adhésions à l’association « Forestiers du Monde » 

Les adhésions des citoyens Nathalie COQUET, François KOCHER, Claude VIGOT, Jean-Paul RIOU, 

Joël ROCHAT, Marie-Claire CARTONNET, Gérard BONSACQUET et Jean-Michel MERIAUX sont 

approuvées conformément à l’article 3 des statuts.  

Les nouveaux adhérents déclarent avoir pris connaissance des statuts, du règlement intérieur, de la 

charte déontologique et partager les valeurs humanistes et environnementales portées par « Forestiers du 

Monde ». 
L’attention des adhérents est attirée sur l’usage ordinaire en vigueur au sein de « Forestiers du 

Monde » du courriel (courrier électronique) pour les convocations, les invitations et les diffusions 

d’informations. 

Messieurs Laurent LAVAUT et Alain LE DOUARON ont exprimé par courriers respectivement datés 

des 20 mai et 22 mai 2009 leur souhait de ne plus adhérer à « Forestiers du Monde® ». Nous prenons acte et 

les remercions pour avoir soutenu la démarche citoyenne qu’est « Forestiers du Monde® ». 

 

7 – Création de la représentation départementale « Forestiers du Monde® – Ain-Bugey » 

Approbation pour la création de la représentation départementale « Forestiers du Monde – Ain-
Bugey». Conformément à l’article 2 du Règlement Intérieur, cette représentation est administrée par un 

bureau ainsi composé : 

Président : Jean-Paul RIOU 

Secrétaire : Marie Claude CARTONNET 

Trésorier : Joël ROCHAT 

Le bureau s’adjoint le concours utile de Gérard BONSAQUET et Jean-Michel MERIAUX.  

 



Notification au préfet du département sera faite sous huitaine conformément à l’article 12 des statuts. 

 

Coordonnées : Forestiers du Monde – Ain-Bugey,  

Monsieur Jean-Paul RIOU 

Clos Bourret, Ansolin,  

01680 LHUIS - FRANCE 

Téléphone filaire: 04 74 39 82 09 

Téléphone portable : 06 63 80 77 03 

Adresse électronique : tomriou@numericable.fr 

 

 Cette représentation, la première en région Rhône-Alpes, porte le projet de la création forestière 

pédagogique bio diverse de Lhuis programmé pour l’année scolaire 2009-2010. 

 

8 - Participation de FDM au Grand Dej’ des associations (Dimanche 27 septembre 2009) 

Cette année encore, Forestiers du Monde sera présent au Grand Dej’ des associations. Les bénévoles 

qui le souhaitent peuvent représenter FDM et en profiter également pour découvrir ou prendre contact avec 

d’autres associations également présentes ce dimanche 27 septembre 2009 sur le site du lac Kir de Dijon. 

 

 9 – Affiche départementale côte d’orienne « connaissance et protection du damier du frêne ».  

Etat d’avancement. Budget bouclé. Présentation de la maquette. 
Le Conseil Général de Côte d’Or par courrier du 14 avril 2009 nous informe que notre demande 

d’appui financier à hauteur de 1 000 € a été rejetée. Le Groupement d’Intérêt Economique (GIE) de la Toison 

d’Or, partenaire de la première heure de « Forestiers du Monde® » accorde le montant nécessaire pour 

boucler le financement. Sans délai, une première réunion de travail aura permis de réaliser la pré-maquette de 

cette affiche. Elle est présentée en séance. Des ajustements seront réalisés afin d’envisager son impression et 

sa diffusion pour la rentrée scolaire 2009-2010. Diffusion programmée dans toutes les écoles et les Mairies de 

Côte d’Or. Un feuillet présentant les mesures de protection qui peuvent logiquement être déduites d’une 

lecture attentive de cette affiche accompagnera la diffusion. 

 

10 - Participation de FDM au programme d’animations pédagogiques 2009-2010 du Grand 

Dijon représenté par LATITUDE 21 (maison de l’architecture et de l’environnement).  
 La Maison de l’environnement, dans le cadre de la préparation de son programme annuel 2009-2010 

d’animations pédagogiques au profit des écoles du Grand Dijon, sollicite cette année encore « Forestiers du 

Monde® ». Notre engagement, fonction de la disponibilité des bénévoles prêts à s’engager, se limitera à 

l’appui auprès de 3 classes, ce qui représente 6 animations (3 en classes et 3 sur le terrain). Une convention 

sera signée pour valider cet engagement. 

 

11 - Demande d’appui financier auprès de l’association Georges HOURDIN pour la mission 

internationale malgache de création forestière pédagogique biodiverse à Sakaraha. 
Une demande de subvention d’un montant de 2550 € a été adressée à l’association Georges 

HOURDI N (www.assogeorgeshourdin.org). Cette association est créée dans l’esprit des convictions qui ont 

animé le fondateur de l’hebdomadaire « La vie » tout au long de son existence. Elle entend faciliter les 

initiatives qui permettent la réflexion, la recherche, la formation et la communication sur les fondements du 

christianisme social et son expression dans le monde d’aujourd’hui, en particulier auprès des jeunes. Elle 
encourage les initiatives qui permettent l’expression des personnes et des communautés victimes de la 

pauvreté et de l’exclusion. « Forestiers du Monde® » estime que le projet de création de la première forêt 

pédagogique bio diverse malgache avec les écoliers et l’équipe enseignante du collègue Sainte Thérèse de 

Sakaraha répond à ces objectifs. 

 

12 -  Premier relâché d’Escargots de Bourgogne (Helix pomatia) sur l’agglomération dijonnaise 

le 1er juillet 2009. Présentation de l’opération et du protocole de suivi de la population. 

« Forestiers du Monde®-France » entend relayer l’initiative engagée par le Muséum d’histoire 

naturelle de Paris qui a lancé auprès de la Société civile un appel afin de procéder au recensement des 

mailto:tomriou@numericable.fr
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populations d’escargots et de limaces sauvages. L’opération de recensement nécessite de s’inscrire sur le site 

dédié à cette opération nationale qui s’adresse à tous les citoyens qui possèdent un jardin privatif notamment 

(http://opj.mnhn.fr). Pour sa part, « Forestiers du Monde® - Bourgogne » organise un relâché d’Escargots de 

Bourgogne (Helix pomatia) sur le site de la réhabilitation écologique pédagogique de Dijon-Longvic, site 

fermé au public. Un protocole de suivi de population, élaboré par Bernard LECLERCQ, référent « Ecologie 

forestière » pour « Forestiers du Monde® - France » permettra de suivre avec des écoliers et des collégiens la 

reconquête de cette zone désormais acquise à la nature. Le protocole de dénombrement est présenté sur le site 

Internet de « Forestiers du Monde® ». Il accompagne l’article traitant de l’Escargot de Bourgogne. Ce 

relâché, le premier du genre en France, est programmé pour mercredi 1er juillet au regard de la législation 

française en vigueur. 

 

13 – Nouvelle édition du guide pédagogique « Bâtir la forêt. Ensemble, luttons contre l’effet de 

serre ». 

Conçu par trois bénévoles de Forestiers du Monde®, ce guide pédagogique distribué gratuitement à 

tous les écoliers engagés dans un projet de création forestière pédagogique biodiverse fut édité en avril  2007 

et tiré en 1200 exemplaires. Ce premier tirage est désormais épuisé. Au regard de la demande constante, il est 

décidé de procéder à l’édition d’une nouvelle version qui intégrera notamment les modalités de créations de 

bosquets et de haies forestières composés d’arbres et d’arbustes afin de favoriser la biodiversité ordinaire. 

Forestiers du Monde® est sans doute aujourd'hui le premier bâtisseur de forêts pédagogiques 

biodiverses. La seconde édition du guide pédagogique présentera à ce qu'il convient d'appeler la « deuxième » 

génération des créations forestières biodiverses. En effet, si la très grande diversité des essences forestières 

implantées caractérise les créations forestières biodiverses de première génération, les nouvelles créations 

forestières biodiverses sont désormais constituées par bosquets forestiers composés d'arbres et arbustes 

forestiers formant des associations végétales observées en milieu naturel.  

Pour la France métropolitaine, neufs collectifs forestiers ont été ainsi élaborés par Bernard 

LECLERCQ référent « Ecologie Forestière » : Chênaie, Hêtraie, Frênaie, Erablaie, Chênaie pubescente, 

Frênaie à fleur, Chênaie verte, Sapinière chaude et Pinède chaude. Sont ainsi notamment prises en compte les 

notions de biodiversité (restauration), d'adaptation aux évolutions climatiques (étude des réponses des 

collectifs) et paysagère (les neufs collectifs sont par nature composés d'essences différentes). 

Le bureau est chargé d’élaborer le plan de financement de cette nouvelle version et de rechercher les 

financements nécessaires au tirage de cette seconde version en 2000 exemplaires. 

 

14 - Date à inscrire sur votre agenda : 
Vendredi 18 septembre 2009 : Réunion du conseil d’administration de « Forestiers du Monde® - 

France » programmée sur Premeaux-Prissey (21 – France) au domicile de Sylvie JOUVENCEAU, secrétaire 

de FDM-France. Une visite du site de la réhabilitation pédagogique bio diverse de Premeaux-Prissey pour y 

découvrir la toute nouvelle signalétique installée le 20 juin 2009 et désormais présentée sur notre site Internet. 
 

http://opj.mnhn.fr/

